
	
	
	
	

Nous	vous	demandons	de	nous	remettre	ce	formulaire	le	plus	rapidement	possible	par	courriel	au	comptabilite@cbc2010.ca	

6-A,	chemin	Grand-Bernier	Sud,	C.P.	40	
Saint-Jean-sur-Richelieu	(Québec)		J3B	6Z1	
Téléphone	:	450-349-3330	Télécopieur	:	450-349-3908	
Courriel	:	comptabilite@cbc2010.ca	

OUVERTURE DE COMPTE - ENTREPRISE 
	

Date	:	 	 	 	 	 	
Entreprise
	

Finance

	

Fournisseurs

	

Projet

	
	

	

Nom	de	l’entreprise	
	 	 	 	 	 	
	

Nature	de	l’entreprise	
	 	 	 	 	 Réservé	à	l’usage	du	bureau	

Adresse	complète	
	 	 	 	 	 	

Ville	
	 	 	 	 	
	

No	client	
	

Province	
	 	 	

Code	postal	
	 	 	

Téléphone	
	 	 	 	 	
	

No	interne	
	

Télécopieur	
	 	 	 	 	 	

Courriel	
	 	 	 	 	

Date	
	

Président(e)	
	 	 	 	 	 	
	

Responsable	des	comptes	à	payer	
	 	 	 	 	 	

Exigez-vous	que	nous	ayons	un	:			Numéro	de	bon	de	commande	�						Bon	de	commande	�					avant	les	travaux	?		
	
Personnes	autorisées	à	effectuer	des	commandes	ou		responsables	de	chantiers	:	
1.		 	 	 	 	 2.		 	 	 	 	 3.		 	 	 						

Nom	de	l’institution	financière	
	 	 	 	 	 	

Adresse	
	 	 	 	 	

Ville	
	 	 	 	

Province	
	 	 	

Code	postal	
	 	 	

Téléphone	
	 	 	 	

Numéro	de	compte	:	
	 	 	 	

Fournisseur	
	 	 	 						

No	compte	
	 	
	 						

Référence	–	Contact	
	 	 	 	

Téléphone	
	 	 	 	

Fournisseur	
	 	 	 						

No	compte	
	 	
	 						

Référence	–	Contact	
	 	 	 	

Téléphone	
	 	 	 	

Fournisseur	
	 	 	 						

No	compte	
	 	
	 						

Référence	–	Contact	
	 	 	 	

Téléphone	
	 	 	 	

Date	prévue	des	travaux	
	 	 	 	 	 	

Adresse	du	chantier	
	 	 	 	 	

Ville	
	 	 	 	

Province	
	 	 	

Code	postal	
	 	 	

Type	de	travaux	
	 	 	 													

Description	des	travaux	
	 	 	 	

Ville	
	 	 	 	 	 	

Date	
	 	 	

Signature	
	

• Le	client	s'engage	à	payer	CBC2010	inc.,	au	plus	tard	30	jours	suivants	la	réception	de	la	facture,	toute	somme	due;	
• Je	certifie	que	les	informations	ci-haut	mentionnées	sont	véridiques	et	complètes;	
• Veuillez	noter	que	pour	tout	contrat	au-delà	de	5000,00	$	un	versement	initial	de	10	%	de	la	valeur	des	travaux	sera	exigé	avant	le	début	de	ceux-ci.	




